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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 4973 
 
 

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur à la Maison 
d’Accueil Spécialisé Saint Vital à Combes (34) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

 
VU la demande présentée le 3 mai 2024 par Monsieur Jean-Michel Mege, directeur de 
l’établissement, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 20 août 
2024, formulé avec les recommandations suivantes, en particulier : 
 
Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code 
Avis favorable avec recommandations : 
•Augmenter de 0,1 ETP le temps de pharmacien pour développer les activités de pharmacie 
clinique et accompagner les équipes dans la mise en oeuvre du nouveau logiciel informatique 
•Recentrer le pharmacien sur les missions pharmaceutiques et développer la pharmacie clinique 
: conciliation, éducation thérapeutique du patient, réunions soignants soignés ; 
•Envisager de tracer l’administration et l’aide à la prise dans le nouveau logiciel ; 
•Mettre en oeuvre la vérification des dispositifs de sécurité (sérialisation) au sein de la PUI. 

 
VU les conclusions favorables du rapport établi par la pharmacienne inspectrice de santé publique 
faisant suite à l’enquête effectuée sur site le 30 juillet 2024 ; 
 
CONSIDERANT que la direction de l’établissement a engagé une évolution informatique majeure 
qui sera favorable et facilitante pour la mise en œuvre de la dispensation pharmaceutique : 
acquisition d’un nouveau logiciel pour le dossier patient qui sera interfacé avec le logiciel de 
dispensation pharmaceutique ; 
 
CONSIDERANT que les processus mis en œuvre par la pharmacie usage intérieur sont soigneux 
et réalisés dans des locaux conformes et bien organisés ; 
 
CONSIDERANT que les éléments à mettre en conformité ou à améliorer ont été formulés par 
l’Ordre et la pharmacienne inspectrice en réunion de synthèse sur site, ainsi dans leurs avis et 
rapports communiqués au demandeur ; 
 
CONSIDERANT que l’attention de la direction et de la délégation territoriale de l’Hérault, a été 
appelée sur la nécessité d’augmenter le temps pharmacien à hauteur de 0, 3 ETP et d’organiser 
une partition égale entre le temps dédié aux activités pharmaceutiques et le temps dédié à 
l’assurance de la qualité pour l’ensemble de l’établissement ; 
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D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par la Maison d’Accueil Spécialisée Saint Vital (EJ   
340789965 – ET 340789973) en vue de l’obtention d’une nouvelle autorisation de pharmacie à 
usage intérieur est acceptée ; 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l’établissement, en rez-de-
chaussée, et à la même adresse que ce dernier : 34240 COMBES ; 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la MAS Saint Vital est autorisée à exercer pour son 
propre compte les missions et activités suivantes : 
 
♦ Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
 
- Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets, 
mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 
 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à l’article L. 
1110-12, et en y associant le patient ; 
 
- Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 
 
♦ Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R. 5126-10 du Code de la Santé 
Publique 
 
Article 4 : la pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte 
l’activité de préparation des doses à administrer selon les modalités présentées dans le dossier 
de demande d’autorisation et examinées en enquête : 
♦ préparation de doses unitaires, en manuel, comportant : 
-des opérations de sur-étiquetage de blisters industriels ; 
-des opérations de déconditionnement et reconditionnement en cupules de formes orales sèches ; 
 
Article 6 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 
 
Article 7 : Toute autre décision antérieure à la présente décision, y compris tacite, est abrogée à 
compter de la notification de la présente décision ; 
 
Article 8 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 
 
Article 9 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-09-03-00008 - Décision ARS Occitanie PUI n°2024 - 4973 décision octroyant une

nouvelle autorisation de pharmacie  à usage intérieur de la Maison d'accueil spécialisée LE MAS St Vital à Combes (34) 7



4

▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 10 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 11 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l’Hérault, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 3 septembre 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général

                           

          Didier J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE
          Directeueueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénéral
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 4975 
 
 
Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de l’établissement 

Clinique Le Castelet à Saint Jean de Védas (34) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 20 août 1970 octroyant sous le numéro 324 une licence de 
pharmacie à usage intérieur à la clinique Le Castelet à Saint Jean de Védas ; 

 
VU la demande présentée le 3 mai 2024 par Mesdames Maguelonne Di Fazio et Caroline Pey, 
directrices de l’établissement, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage 
intérieur ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 5 juin 
2024, formulé avec les recommandations suivantes, en particulier : 
 
♦Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code : 
-Développer les activités de pharmacie clinique : ceci sera rendu possible par le recrutement de 
0,4 ETP de préparateur en septembre 2024 
 
♦Préparation des doses à administrer visée au 1° de l’article R. 5126-9 du CSP : 
-Solliciter l’éditeur du logiciel afin de rendre ergonomique et intuitive l’analyse de prescription 
-L’éditeur doit proposer un plan de préparation du pilulier 
 
VU les conclusions favorables du rapport établi par la pharmacienne inspectrice de santé publique 
faisant suite à l’enquête effectuée sur site le 27 juin 2024 ; 
 
CONSIDERANT que les locaux de la pharmacie ont été intégralement refaits à neuf en 2023, que 
leur installation dans une autre pièce a permis de réaliser leur mise en conformité quasi-totale, 
ainsi que la mise en place de la dispensation individuelle journalière nominative dans des 
conditions adaptées ; 
 
CONSIDERANT que la direction a procédé au recrutement d’une préparatrice à raison de quatre 
après-midis par semaine à compter du mois de septembre 2024, ce qui constituera un renfort utile 
pour la mise en œuvre des activités de la pharmacie, en particulier pour la préparation des doses 
à administrer ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacienne assurant la gérance est très expérimentée et très impliquée 
dans les instances de l’établissement, et que l’enquête du 27 juin démontre l’existence d’une 
culture aboutie de la qualité et de la sécurité de la prise en charge médicamenteuse au sein de la 
clinique ; 
 
CONSIDERANT que l’attention de la direction a été dûment appelée sur les nécessaires 
évolutions du logiciel de prescription et de dispensation actuellement utilisé ; 
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D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par la clinique Le Castelet (EJ  340000421 – ET 340780857)  
en vue de l’obtention d’une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur est acceptée ; 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l’établissement et à la même 
adresse que ce dernier : 18, Rue Georges Clémenceau - 34431 SAINT JEAN DE VEDAS ; 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique La Pergola est autorisée à exercer pour 
son propre compte les missions et activités suivantes : 
 
♦ Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
 
- Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets, 
mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 

 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à l’article L. 
1110-12, et en y associant le patient ; 
 
- Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 
 
♦ Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R. 5126-10 du Code de la Santé 
Publique 
 
Article 4 : la pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte 
l’activité de préparation des doses à administrer selon les modalités présentées dans le dossier 
de demande d’autorisation et examinées en enquête : 
♦préparation de doses unitaires, en manuel, comportant : 
-des opérations de sur-étiquetage de blisters industriels ; 
♦préparation de piluliers nominatifs, en manuel, pour l’ensemble des patients hospitalisés dans la 
clinique. 
 
Article 5 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral du 20 août 1970, ainsi que toute autre décision antérieure à la 
présente décision, y compris tacite, sont abrogées à compter de la notification de la présente 
décision ; 
 
Article 7 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 
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Article 8 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 9 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 10 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l’Hérault, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 3 septembre 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général

                           

              Didiererererererererererererererererer J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
              Directctctctctctctctctctctctctctctcteueueueueueueueueueueueueueueur GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénénénénénénénénénénénénénénénénénénérararararararararararararararararalllllll
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 4976 
 
 
Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de l’établissement 

Centre psychothérapeutique Saint Martin de Vignogoul à Pignan (34) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 15 janvier 1973 octroyant sous le numéro 346 une licence de 
pharmacie à usage intérieur au centre psychothérapeutique Saint Martin du Vignogoul à Pignan ; 
 
VU la demande présentée le 3 mai 2024 par Monsieur Alain Lorente, directeur de l’établissement, 
et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 20 août 
2024, formulé avec les recommandations suivantes, en particulier : 
•Mettre en conformité avec les BPPH les locaux trop exigus : les agrandir 
•Mettre à disposition des locaux pour les bureaux pharmaciens et préparateurs 
•Mettre en place un guichet (le livreur ne doit pas pénétrer directement dans la pharmacie) 
•Développer les activités de pharmacie clinique : conciliation, éducation thérapeutique du patient, 
réunions soignants soignés… 
 
VU les conclusions favorables du rapport établi par la pharmacienne inspectrice de santé publique 
faisant suite à l’enquête effectuée sur site le 21 juin 2024 ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du centre Saint Martin du Vignogoul dispose 
dans l’ensemble des moyens adaptés à la réalisation de ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT que les observations relatives à l’exiguïté et à la non-conformité des locaux ont 
été formulées dans le cadre des enquêtes ainsi que dans l’avis et le rapport y afférents du 
rapporteur ordinal et de la pharmacienne inspectrice de santé publique ; 
 
CONSIDERANT que les observations relatives à la confidentialité de l’administration des 
traitements ont été soulignées tant par le rapporteur ordinal que par la pharmacienne inspectrice 
de santé publique ; 
 
CONSIDERANT que nonobstant les éléments susmentionnés, l’enquête sur site démontre 
l’existence d’une bonne dynamique dans la qualité et la sécurité de la prise en charge 
médicamenteuse au sein de la clinique ; 
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D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par la clinique Saint Martin du Vignogoul  (EJ 340000454 – 
ET 340780931) en vue de l’obtention d’une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur 
est acceptée ; 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l’établissement, en rez-de-
chaussée, et à la même adresse que ce dernier : Domaine de Saint Martin de Vignogoul - 34570 
PIGNAN ; 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre Saint Martin du Vignogoul est autorisée à 
exercer pour son propre compte les missions et activités suivantes : 
 
♦ Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
 
- Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets, 
mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 
 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à l’article L. 
1110-12, et en y associant le patient ; 
 
- Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 
 
♦ Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R. 5126-10 du Code de la Santé 
Publique 
 
Article 4 : la pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte 
l’activité de préparation des doses à administrer selon les modalités présentées dans le dossier 
de demande d’autorisation et examinées en enquête : 
♦ préparation de doses unitaires, en manuel, comportant : 
-des opérations de sur-étiquetage de blisters industriels ; 
 
Article 5 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral du 15 janvier 1973, ainsi que toute autre décision antérieure à la 
présente décision, y compris tacite, est abrogé à compter de la notification de la présente 
décision ; 
 
Article 7 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 
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Article 9 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 10 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 11 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l’Hérault, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 3 septembre 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général

                           

            Didier J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
            Directeueueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r r r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénénénénérarararararararararararararararararalllllllllllllll
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 4994 
 
 

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur  
au centre de dialyse Nephrocare Gard à Nîmes 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 
 
VU la décision ARH Languedoc-Roussillon DIR/ N° 021/2010 en date du 9 février 2010 autorisant 
la création d’une pharmacie à usage intérieur pour l’établissement Gardialyse sis 460 rue Yves 
Sigal 30900 NIMES ; 

 
VU la demande présentée le 30 avril 2024 par M. Fabien Labeeuw, directeur de l’établissement, 
et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 22/08/ 
2024, formulé avec les recommandations suivantes, en particulier : 
 
Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code 
•Désigner un responsable du système de management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuses des patients 
•Intégrer la démarche qualité à la formation des personnels 
•Augmenter les ressources humaines mises à la disposition de la PUI actuellement insuffisantes. 
Elles devraient être les suivantes pour couvrir les activités actuelles et assurer les autres activités 
(pharmacie clinique, sérialisation…) 
-1 ETP pharmacien 
-1 ETP préparateur en pharmacie hospitalière 
-1 ETP magasinier 
•Actualiser la fiche de poste « préparateur en pharmacie hospitalière » 
•Interfacer la sérialisation avec les logiciels utilisés 
•Remplacer le logiciel SAP non adapté aux PUI 
•Vérifier régulièrement les chariots d’urgence (PUI). 
 
CONSIDERANT qu’il relève des compétences et des pouvoirs de la pharmacienne inspectrice de 
santé publique qui instruit la demande, de s’assurer que la pharmacie à usage intérieur de la 
structure est gérée par un pharmacien répondant aux conditions d’exercice en PUI ; 

 
CONSIDERANT qu’un pharmacien répondant à ces conditions a été recruté, et que son contrat 
de gérance a été communiqué à l’inspectrice le 25 septembre 2024 ; 
 
CONSIDERANT qu’il appartient à ce dernier de signaler à la section H de l’Ordre National des 
pharmaciens son changement de lieu d’exercice ; 
 
CONSIDERANT que le contrat de gérance notifie au pharmacien recruté la mission de mettre en 
œuvre les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour l’application des obligations 
réglementaires relatives au dé-commissionnement des médicaments ; 
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D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par le centre de dialyse Nephrocare (EJ 940023849) en vue 
de l’obtention d’une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur est acceptée ; 
 
Article 2 : La présente autorisation est accordée sous condition expresse de faire assurer la 
gérance de la pharmacie à usage intérieur par un pharmacien répondant aux conditions d’exercice 
requises et d’en garantir la continuité ;  
 
Article 3 : Conformément aux recommandations de l’instance ordinale, et aux engagements 
formulés dans le dossier de demande, la direction de l’établissement devra veiller à l’adaptation 
et à l’évolution des moyens nécessaires au fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur, en 
particulier des effectifs indispensables à la réalisation de ses missions et activités ; 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l’établissement Nephrocare 
Nîmes, à la même adresse que ce dernier : 460 rue Yves Sigal 30900 NIMES ; 
 
Article 5 : La pharmacie à usage intérieur susvisée dessert les sites suivants : 
 

Numéro Nom du site Rue, boulevard, 
place… 

Code 
postal 

COMMUNE FINESS ET 

1 Nephrocare Nîmes 460 rue Yves Sigal 30900 Nîmes 300 008 588 

2 Nephrocare 
Bagnols 

9-11 rue du Parc 30200 Bagnols 
 

300 008 638 

 
Article 6 : La pharmacie à usage intérieur du centre Nephrocare de Nîmes est autorisée à exercer 
pour son propre compte les missions et activités suivantes : 
 
♦ Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
 
- Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets, 
mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 
 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à l’article L. 
1110-12, et en y associant le patient ; 
 
- Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 
 
♦ Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R. 5126-10 du Code de la Santé 
Publique 
 
Article 7 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 
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Article 8 : La décision ARH Languedoc-Roussillon DIR/ N° 021/2010 en date du 9 février 2010 
ainsi que toute autre décision antérieure à la présente décision, y compris tacite, sont abrogées à 
compter de la notification de la présente décision ;

Article 9 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ;

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 11 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 12 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale du Gard, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 25 septembre 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général

                           

          Didier J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREE
          Directeueueur r r r r r r r r r r r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénénénénénénénénénénénénénénénénénéral
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Décision ARS Occitanie n° 2024 - 5013 
 
 

Décision fixant la liste des établissements de santé de la région Occitanie autorisés pour 
utiliser les médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement 

modifiés dits CAR-T Cells autologues 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 

VU le code de la Santé Publique, et notamment les articles L. 1151-1, L.1243-2, L.1431-2, L 6113-
7, L. 5126-1, R. 5126-9, R. 5126-25, R. 5126-33, R. 6122- 25 et R.1248-8 ; 
 
VU le code de la Sécurité Sociale et notamment ses articles L. 162-17-1-2, L.162-22-7, R. 161-
70, R. 161-71 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé, et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010 – 177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009 – 879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé, et aux territoires ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière ; 
 
VU l’arrêté du 27 octobre 2011 fixant le contenu des dossiers de demande d’autorisation ou de 
renouvellement d’autorisation des activités relatives aux tissus, à leurs dérivés, aux cellules et aux 
préparations de thérapie cellulaire, et d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation de ces 
produits ; 
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VU l’arrêté N° 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de 
Santé de l’Occitanie 2023 – 2028 ; 
 
VU la décision de l’Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) relative aux Bonnes 
Pratiques de Préparation, applicable à compter du 20 septembre 2023 et abrogeant les décisions 
des 5 novembre 2007 et 20 septembre 2022 relatives aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision du 28 mai 2024 modifiant la décision du 29 décembre 2015 modifiée relative aux 
Bonnes Pratiques de Fabrication des médicaments, en particulier la partie IV intitulée « Guide des 
Bonnes Pratiques de Fabrication spécifiques aux médicaments de thérapie innovante » dans le 
guide des Bonnes Pratiques de Fabrication, et la ligne directrice particulière 1 relative à la 
fabrication des médicaments stériles ; 
 
VU l’arrêté du 19 mai 2021 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie innovante à base de 
lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues à certains établissements de 
santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique et 
abrogeant l’arrêté du 28 mars 2019 ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2021- 6047 en date du 22 décembre 2021 fixant la liste des 
établissements de santé de la région Occitanie pouvant utiliser les médicaments de thérapie 
innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues ; 
 
VU l’arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 mai 2021 limitant l’utilisation de 
médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-
T Cells autologues à certains établissements de santé en application des dispositions de l’article 
L. 1151-1 du code de la santé publique, et prorogeant au 30 juin 2024 les critères réglementaires 
opposables pour utiliser les médicaments de thérapie innovante dits CAR-T Cells autologues ; 
 
VU la décision ARS Occitanie N° 2024-0203 en date du 29 décembre 2023 fixant la liste des 
établissements de santé de la région Occitanie pouvant poursuivre jusqu’au 30 juin 2024 
l’utilisation des médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement 
modifiés dits CAR-T Cells autologues ; 
 
VU l’arrêté du 28 juin 2024 limitant l’utilisation de médicaments de thérapie innovante à base de 
lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues à certains établissements de 
santé en application des dispositions de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique, entrant 
en vigueur au 1er octobre 2024 et abrogeant, au 30 septembre 2024, l’arrêté du 19 mai 2021 ; 
 
VU en particulier l’article 5 de l’arrêté du 28 juin 2024 prévoyant que les critères règlementaires 
opposables mentionnés à l’article 1er sont valides jusqu’au 31 janvier 2029 ; 
 
VU la décision ARS Occitanie N° 2024-3968 en date du 1er juillet 2024 fixant la liste des 
établissements de santé de la région Occitanie pouvant poursuivre jusqu’au 30 septembre 2024 
l’utilisation des médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement 
modifiés dits CAR-T Cells autologues ; 
 
VU les dossiers d’évaluation antérieurement communiqués par le CHU de Montpellier et par le 
CHU de Toulouse, respectivement le 13 septembre 2023 et le 30 janvier 2024, afin de poursuivre 
l’utilisation des CAR-T Cells autologues au bénéfice des patients adultes éligibles, et le dossier 
d’évaluation spécifiquement constitué par le CHU de Montpellier, communiqué le 13 septembre 
2023, pour poursuivre l’utilisation des CAR-T Cells autologues au bénéfice des patients enfants, 
adolescents et jeunes adultes jusqu’à l’âge de 25 ans éligibles à ces traitements ; 
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VU la demande formulée le 18 septembre 2024 par la directrice générale du CHU de Montpellier 
afin de pouvoir poursuivre l’activité, et actualisant, jusqu’au 31 août 2024, les données de l’activité 
réalisée au bénéfice des adultes et des enfants, adolescents et jeunes adultes jusqu’à l’âge de 25 
ans éligibles à ces traitements ; 
 
VU l’absence de demande spécifique formulée par le directeur général du CHU de Toulouse 
concernant une éventuelle évolution de l’activité relative à l’utilisation des CAR-T Cells ; 
 
CONSIDERANT par ailleurs que les établissements concernés n’ont pas signalé de modifications 
ou d’évolutions significatives relatives à la mise en œuvre des critères réglementaires 
opposables ;  

 
CONSIDERANT en particulier : 
 
- que les déclarants sont titulaires, pour les sites concernés, des activités de soins nécessaires :      

prélèvement par aphérèse de cellules à des fins thérapeutiques, allogreffes de cellules 
souches hématopoïétiques, réanimation et traitement du cancer ; 
 

- que les déclarants disposent d’équipes médicales, pharmaceutiques, paramédicales et 
techniques formées et expérimentées pour la réception, la conservation, la manipulation, et 
l’administration des CAR-T Cells ;  

 
CONSIDERANT que les déclarants disposent chacun pour ce qui le concerne, d’une pharmacie 
à usage intérieur autorisée pour la reconstitution de spécialités pharmaceutiques concernant les 
médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie 
innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle 
concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du GCS-IUCT sise à l’Oncopole assure les 
activités susvisées au bénéfice des patients pris en charge sur ce site par ses deux membres qui 
sont le CHU de Toulouse et l’Institut Claudius Régaud (Centre Régional de Lutte contre le 
Cancer) ; 
 
CONSIDERANT l’expérience acquise des déclarants dans la mise en œuvre des CAR-T Cells  
autologues pour le traitement des leucémies aigues lymphoblastiques à cellules B et des 
lymphomes à grandes cellules B ; 
 
CONSIDERANT l’émergence des nouvelles indications thérapeutiques des CAR-T Cells 
autologues, la dynamique de la recherche clinique dans ce domaine, l’octroi de nouvelles 
autorisations de mise sur le marché, et le développement croissant de l’utilisation de ces 
médicaments de thérapie innovante ; 
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D E C I D E

Article 1er : la liste des établissements de santé répondant aux critères pour réaliser l’activité de 
prélèvement et d’administration relative aux médicaments de thérapie innovante dits CAR-T Cells 
autologues en région Occitanie, est fixée conformément au tableau figurant en annexe de la 
présente décision ;

Article 2 : les médecins des établissements de santé qui prescrivent les médicaments concernés 
doivent se conformer aux dispositions de suivi des patients pris en charge ;

Article 3 : la présente décision est valable jusqu’au 31 janvier 2029 ;

Article 4 : la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :

▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

Article 5 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé de 
la région Occitanie et les directeurs des délégations départementales de l’Hérault et de la Haute 
Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 30 septembre 2024

                                Didier JAFFRE                            
                                Directeur Général

                           

                Didididididididididididididiererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEE            
              Dirererererererererererererererectctctctctctctctctctctctctctctctcteueueueueueueueueueueueueueueueueur r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénéral
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ANNEXE A LA DECISION 2024 –  
 
 

Fixant la liste des établissements de santé de la région Occitanie répondant aux 
critères réglementaires pour utiliser les médicaments de thérapie innovante à 
base de lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues 

 
 
 

DANS LES INDICATIONS ADULTES : 
 
 
 

FINESS EJ RAISON SOCIALE DE 
L’ETABLISSEMENT 

JURIDIQUE 

FINESS ET ETABLISSEMENT (ET) 

 
310781406 

 

 
CHU Toulouse 

 
310025333 

 
Oncopole 

 
 

 
DANS LES INDICATIONS ADULTES ET ENFANTS, ADOLESCENTS ET JEUNES ADULTES : 
 
 

FINESS EJ RAISON SOCIALE DE 
L’ETABLISSEMENT 

JURIDIQUE 

FINESS ET ETABLISSEMENT (ET) 

 
340780477 

 

 
CHU de Montpellier 

 
340782036 

 
Hôpital Saint Eloi 

 
340780477 

 

 
CHU de Montpellier 

 
340796663 

Hôpital Arnaud de 
Villeneuve 
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Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5706 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de 
l’accès aux urgences du Centre Hospitalier d’Albi

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, 
R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 
Occitanie – Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l'accès aux urgences ;

Vu le courrier du 30 Septembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation de médecine d’urgence 
du Centre hospitalier de Albi ;

Vu la demande de l’établissement à l’ARS adressée le 2 octobre 2024 afin de bénéficier du 
renouvellement d’une régulation temporaire de l’accès aux urgences de son établissement du lundi au 
vendredi de 18h30 à 8h30 ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés 24h/24 compte tenu des 
difficultés persistantes de recrutement de médecins urgentistes ;

Vu l’avis de la « section Urgences » du comité consultatif d'allocation des ressources prévu à l'article 
R. 162-29 du code de la sécurité sociale ;

Considérant que tout établissement de santé autorisé à exercer la médecine d’urgence est tenu 
d’accueillir en permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y présente en situation 
d’urgence ou qui lui est adressé, notamment par le SAMU ;

Considérant qu’aux termes de l’article R. 6123-18-2 du Code de la santé publique : « A titre temporaire 
et lorsque les circonstances locales le justifient, les établissements disposant d'une structure des 
urgences ou d'une antenne de médecine d'urgence peuvent être autorisés, par arrêté du directeur 
général de l'agence régionale de santé, à organiser l'accès à la structure selon l'une des modalités 
suivantes :

1° Par une régulation préalable effectuée par le service d'accès aux soins mentionné à l'article L. 6311-
3 ou par le service d'aide médicale urgente mentionné au 1° de l'article R. 6123-1. L'organisation mise 
en œuvre à l'entrée de la structure des urgences ou de l'antenne de médecine d'urgence concernée 
comporte un accueil physique (…)» ;

2° Par une orientation préalable, en amont de l'accueil du patient et de la prise en charge définis à 
l'article R. 6123-19, effectuée par un auxiliaire médical de la structure ou de l'antenne qui met en œuvre 
des protocoles d'orientation préalable par délégation du médecin présent dans la structure.

3° Par une organisation alternant les modalités prévues au 1° et au 2°

Considérant l’augmentation du nombre de passage quotidien constaté par l’établissement ;

Considérant les difficultés rencontrées par les autres services d’urgences du département ;

Considérant que, pour fonctionner, la structure des urgences du Centre hospitalier de Albi requiert 26 
effectifs de médecins urgentistes alors que 19 sont inscrits au tableau des effectifs ;

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le 
Centre hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture 
totale des plannings ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein 
de la structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et 
fonctionnelles des structures mobiles d’urgence et de réanimation ;
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ARRÊTE :

Article 1er :

Le Centre Hospitalier de Albi (EJ 810000505), situé 22 BD SIBILLE 81 013 ALBI, est autorisé à 
organiser l’accès à la structure des urgences selon l’alinéa 3 de l’article R. 6123-18-2 du Code de la 
Santé Publique du vendredi 12 octobre 2024 au 11 janvier 2025 du lundi au vendredi de 18h30 à 8h30 
ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés 24h/24.

Article 2 :

L’accès à la structure des urgences s’opérera par une régulation préalable après appel au SAMU-
Centre 15.  L'organisation mise en œuvre à l'entrée de la structure des urgences concernée comporte 
un accueil physique par un professionnel de santé ou par personne titulaire de l’attestation de formation 
aux gestes et soins d’urgence (AFGSU).

Et 

La régulation s’opérera par une orientation préalable, en amont de l'accueil du patient et de la prise en 
charge définis à l'article R. 6123-19, effectuée par un auxiliaire médical de la structure qui met en œuvre 
des protocoles d'orientation préalable par délégation du médecin présent dans la structure.

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet pour 3 mois à compter de sa date de signature. 

Article 4 :

Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’ARS, porté à la connaissance du SAMU81, du 
SAS81, des représentants des professionnels de santé du Centre Hospitalier de Albi (EJ 810000505), 
des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des médecins libéraux, du conseil 
départemental de l’ordre des médecins et de la section urgences du comité consultatif d’allocation des 
ressources.

Article 5 :

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, hiérarchique auprès Ministre délégué en charge de la Santé et de la Prévention ou par voie 
de recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : 

Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du Centre 
hospitalier de Albi et publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la région 
Occitanie.

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2024

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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��I \]PQWPTTSTZ[UT�U����@�UŴU�U�ST�X[QU����UQ[\SRX�[U U\]SWSORSRXPTUW[¡U��A�����A�I��I�������A¢I

���A�£���¢I��¤���¥���A�I��I������AI���I�££���A��I��I¥¦�������I�I
I
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ËPT¡XW«QSTRUÌ̂]X\UQ[¡¡PQRUW[¡UWPẐV[TR¡UYP̂QTX¡UÌ̂]X\U¡]S­XRUW]̂T[UVPWXYXZSRXPTUW[U\]SWQ[¡¡[UW[U\]PYYXZXT[U¡ST¡U
��¥������A�I�I
I I

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-15-00003 - Arrêté ARSOC n° 2024-6113 portant modification de la licence d'une officine de pharmacie

sise 2 rue Gérard Roques à SALVAGNAC (81630) 39



�

�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8��� ��

;<=

>
>

?@@ABA>
>
>
?CDEFGHIJHCIKIILMNOPQRRQSOQSTMUVVWXWYQSOQSZ[NP\NXWQSN]NŶSVNŴSTMU_̀Q̂SOQSTNSTWXQYXQSabcdeffffdg>hijklmin>jn>>
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<2927.1ù8gl2>3.1nt<Cu}=An{uG� �I��H�
��v
	)
�H	
̂ 
	��
	���"���
�]	�~
�)���������������
��J�
� � � � � x"��"�)
�
�

<2927.1sl343gg3>.1A=Dm�CAG�� �~"���
�J�x"��"�)
�
�%�"���̂��������"̂ �̂H
��"�#"�
��
�

<2927.1o/:3.1z=ADtCA1mB{Eto-G� �~"���
���������~"���)�J�x"��"�)
�
�

<2927.1<2534�61�B{=-Cm}o=AAtmpG�M���)�
�
�%���H��
�J������"�
���"	��
)�%"		�
)��%������

11 1 1 1 1 ���������K�

�

+,u3015.g586.>̀2>̀619.61266e:32̀3e>612f588.61:e>ie5787.>̀12/01936ge63̀3e>619.14k25̀3:4.1o1aaa�}a1
9/1:e9.19.142162>̀81g/c43h/.1;1

�

<e>63./51@589853:1Cum=o=G� � ���������������������������K��	�
��
�	�������	�
�
�
<e>63./51r.2>}o/:1sCAAtz={oEG� �
#��)
	��	���
��v]	�"	���H�"	��
��
)��))"�����"	)�*�̂ �����
)�

� � � � � ��]��K�

� �

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-17-00004 - ARRETE ARS /2024-6200 modifiant l'arrêté 2024-2919 portant composition des membres du

Comité de Protection des Personnes du Sud-Ouest et Outre-Mer I situé à Toulouse 64



����������	�
��
��
���������������������	���
����������
��
	����
���
�
��������������� ��!��"	�#
���
���$%$&���
'''(��)("�����	�
(*���

+,-./0123456/0-3789:;<=>� � ?@ABCD@EFGEFHI@HJK�))"�����"	�L��	M��)
��
)�%��������
)�N�L%O�

�

PQRSTUVWXYZVT[\]VRXQ[RQ̂QZ]T

PQRSTUVWXYZVT[\]VRXQ[RQ̂QZ]T

PQRSTUVWXYZVT[\]VRXQ[RQ̂QZ]T

�

_̀ %
�a�#
�)"		
)�)
�"	����)�b	�
)�������
��
c
	��
����#����
)�)
�"	��
��)������*�����"	)����)
�	����
�
a�a�dc
��"��db
(�
�

�

89ef;7=3g�h�+5i5j03+52/kl.3<:m8n=;o7899f;p�
)����)�b	�
�#��c���
)����c
c��
)��"cc
�

#
�)"		
�qrGJstsC@H@EHuGFsvB@HI@HABwF@xFswEHI@DHIwEEC@DHxwEtwBuCu@EFHyHJKGBFsxJ@Hz{H||}~
!(�

�

89ef;7=3�3���
��
�c
����c�	�����
)�c
c��
)�����"c�����
�#�"�
���"	��
)�#
�)"		
)������
��
)��
��

����

�
������)��������"��"�)
��
c
��
��	���	b�(��

89ef;7=3�3���
�#��)
	���������#
���*���
���"��
�����	��
�"��)��"	�
	��
�a��
��	���
������	���

��c�	�)�����*��"c#��
	����	)��	��������
��
�a�c"�)����"c#�
���
�)��	"��*�����"	���a�#
�)"		
)�

�"	�
�	�
)�"���
�)��#��������"	�����
��
����
)����
)���c�	�)�����*)�#"����
)���
�)(��
��
����������"	�#
���

	"��cc
	�����
�)��)�
������	
��
����
��
c�)
�"��
	�"��
����b�
**
���������	�����c�	�)�����*�"����))��

#������##������"	������
�"��)����"�
	)����
))���
���#���������)��
�'''(�
�
�
�"��)(*�(�

89ef;7=3��h��
�%��
��
����
����%��
���"	��
)���"��)��
)��)�b
�)>��
)��**���
)���������
)�HI@HJKsEDA@xFswE�

�"	����
�
���
������������I@HJK��@Ex@H?C�swEGJ@H�xxsFGEs@H@DFHx�GB�CHI@HJK@�CxrFswEHIrHABCD@EFHGBB�FC�H

����)
���#����������
��
����
)����
)���c�	�)�����*)��
������b�"	�������	�
(�

�

�

�

�

�

�

�
��!�"��"��
���� �

�

�

�
�%��
��
�����	������
I@HJK��@Ex@H?C�swEGJ@HI@H�GEFCH�

�
�
�
�

%���
����LL�$��
�

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-17-00004 - ARRETE ARS /2024-6200 modifiant l'arrêté 2024-2919 portant composition des membres du

Comité de Protection des Personnes du Sud-Ouest et Outre-Mer I situé à Toulouse 65



DREETS OCCITANIE

R76-2024-10-18-00002

Arrêté préfectoral fixant la liste des organismes

habilités à dispenser la formation aux

représentants du personnel des comités sociaux

et économiques (CSE) en matière de santé,

sécurité et conditions de travail

DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-18-00002 - Arrêté préfectoral fixant la liste des organismes habilités à dispenser la formation aux

représentants du personnel des comités sociaux et économiques (CSE) en matière de santé, sécurité et conditions de travail 66



DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-18-00002 - Arrêté préfectoral fixant la liste des organismes habilités à dispenser la formation aux

représentants du personnel des comités sociaux et économiques (CSE) en matière de santé, sécurité et conditions de travail 67



DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-18-00002 - Arrêté préfectoral fixant la liste des organismes habilités à dispenser la formation aux

représentants du personnel des comités sociaux et économiques (CSE) en matière de santé, sécurité et conditions de travail 68



DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-18-00002 - Arrêté préfectoral fixant la liste des organismes habilités à dispenser la formation aux

représentants du personnel des comités sociaux et économiques (CSE) en matière de santé, sécurité et conditions de travail 69



DREETS OCCITANIE - R76-2024-10-18-00002 - Arrêté préfectoral fixant la liste des organismes habilités à dispenser la formation aux

représentants du personnel des comités sociaux et économiques (CSE) en matière de santé, sécurité et conditions de travail 70



MNC SANTE

R76-2024-10-22-00001

Page 1

Arrêté modificatif n°11CPAM2022-7 du 22

octobre 2024

Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

Arrêté n° 11CPAM2022-7 du 22 octobre 2024

portant modification de la composition du

conseil de la caisse primaire d'assurance maladie

du Gard

MNC SANTE - R76-2024-10-22-00001 - Page 1

Arrêté modificatif n°11CPAM2022-7 du 22 octobre 2024

Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

Arrêté n° 11CPAM2022-7 du 22 octobre 2024

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie du Gard

71



Page 1 

Arrêté modificatif n°11CPAM2022-7 du 22 octobre 2024 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
Arrêté n° 11CPAM2022-7 du 22 octobre 2024 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l'emploi, 

 
 
 
 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 

général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie du Gard ; 

Vu Les arrêtés n° 11CPAM2022-1et n° 11CPAM2022-2 des 12 mai et 10 juin 2022, n° 11CPAM2022-3 du 27 

juin 2022, n° 11CPAM2022-4 du 29 août 2023, n° 11CPAM2022-5 et 11CPAM2022-6 des 28 juin et 5 

septembre 2024 portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie 

du Gard ; 

Vu  la demande formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

 

 

ARRETE : 

  

 

Article 1er  

  

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

Titulaire  M. DUBOIS-BANTEGNIE Alois 

 

Suppléant  M. ANDRE Dominique 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

 

Fait à Marseille, le 22 octobre 2024 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l'emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

 

Nom Prénom

DA COSTA Sylvie

SADORGE Alain

Vacant

HAIDAR Nour Eddine

BONNEFOY Christophe

CLEMENT Lionel

Non désigné

Non désigné

BARBIN Guillaume

DIOT Florence

CARBONNELL Evelyne

MOULAS Louise

Titulaire BENKIRAT Chérif

Suppléant GIL Mélissa

Titulaire DEROBERT Marie

Suppléant LAURET Thierry

COQ Julie

JARRICOT Valérie

MAYMARD DE SURGELOOSE Philippe

HYVERT-BARDONNET Pascale

DUBOIS-BANTEGNIE Alois

ANDRE Dominique

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BOUZIANE Lydia

JEAN Sabrina

CAMMARATA Thierry-Hugues

PIERRET Marc-Antoine

Titulaire RATSIMBAZAFIARINLINA Maminiaina

Suppléant SEBASTIEN Olivier

CARRIER Marie

CREPELLIERE Gérald

CREISSEN Bernard

JOLLIVET Alice

Titulaire DO CARMO Claude

Suppléant DO CARMO Jean

Titulaire CHERMANNE Juliana

Suppléant CREPT Dominique

BOSC Sylvain

CARRE Stéphanie

vacant

Non désigné

LOOTEN Eric

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) le 22/10/2024

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/52

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection
des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Corse

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• LIEVIN Mathieu - commandant de police – Chef  SPAFA Ajaccio du SIPAF 2A

• MICAELLI Virginie – brigadière major de police – chef COE du SPAFA Ajaccio

Psychologue :

• FONTLUP Martine

ARTICLE 2 : La composition de la commission d’harmonisation des centres d’examen des centres de Marseille,

Nice, Nimes et Toulouse est composée de : 

Présidence de Jury     :   

Présidente : Françoise SIVY, Directrice des ressources humaines, SGAMI SUD

Vice-présidente : Nadia SECCHI, Adjointe à la Directrice des ressources humaines, SGAMI SUD

ARTICLE 3 : Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 10 octobre  2024

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice des ressources humaines 

Signé

Françoise SIVY
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’agrément du recrutement d’adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer (PACTE) au
titre de l’année 2024 organisé dans les conditions prévues par l’article L. 4139-2 du code de la

défense

N° SGAMI/DRH/BR/2024-54

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 114-1, R 114-1 et R 114-2 ; 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié par le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ; 

VU le  décret  n°2014-296 du  6  mars  2014 relatif  aux  secrétariats  généraux pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la
fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement d’adjoints
techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des personnels
administratifs du ministère de l'intérieur ;

VU l’arrêté du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre mer ;

VU l’arrêté du 19 décembre 2023, autorisant au titre de l’année 2024, l’ouverture de recrutements par voie du PACTE
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  du  21  décembre  2023, autorisant  au  titre  de  l’année 2024,  l’ouverture  de  recrutements  sans  concours
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 11 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024, le nombre de postes offerts aux recrutements sans concours
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature de Monsieur Olivier  MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le procès verbal de la commission d’admission du 18 septembre 2024 établissant la liste des candidats admis ; 

SUR proposition du secrétaire général adjoint de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE  1  ER   :  est  agréée  en  liste  principale  pour  la  spécialité  « Hébergement  et  restauration »,  la  candidature
suivante : 

Madame PARDIN Daena 

ARTICLE 2 : le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des 
Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 16 octobre 2024

 Pour le Préfet et par délégation,
La directrice des ressources humaines

Signé

Françoise SIVY
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’agrément du recrutement d’adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer  au titre de
l’année 2024 organisé dans les conditions prévues par l’article L. 4139-2 du code de la défense

N° SGAMI/DRH/BR/2024-53

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 114-1, R 114-1 et R 114-2 ; 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié par le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ; 

VU le  décret  n°2014-296 du  6  mars  2014 relatif  aux  secrétariats  généraux pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la
fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement d’adjoints
techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des personnels
administratifs du ministère de l'intérieur ;

VU l’arrêté du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre mer ; 

VU l’arrêté du 19 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de concours externes et internes pour le
recrutement  d’adjoints techniques principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre mer ; 

VU l’arrêté du 20 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre de postes offerts aux concours externes et
internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;  
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VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature de Monsieur Olivier  MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le procès verbal de la commission d’admission du 18 septembre 2024 établissant la liste des candidats admis ; 

SUR proposition du secrétaire général adjoint de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Sont  agréées  en  liste  principale  par  ordre  alphabétique  pour  la  spécialité  «  Hébergement  et
restauration », les candidatures suivantes :

Monsieur BAPST André Michaël

Monsieur FREBOURG Sébastien 

Madame POMBO CARREIRO Maria

Madame QUILES Audrey

ARTICLE 2  - le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des 
Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 16 octobre 2024

  Pour le Préfet et par délégation 
  La directrice des ressources humaines 

  Signé

  Françoise SIVY
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Arrêté modifiant l’arrêté du 23/02/2023 quant au montant de l’avance consentie au
régisseur d’avances et de recettes auprès du secrétariat général pour

l’administration du ministère de l’Intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de
sécurité sud

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l’arrêté  du  29  avril  2024 habilitant  les  préfets  à  créer  des  régies  de  recettes,  des  régies
d’avances et des régies de recettes et d’avances auprès des services déconcentrés du ministère
de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des
gestionnaires publics ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être    al-
louée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu l’arrêté du 8 août  2017 modifiant  l’arrêté cadre du 13 février  2013 habilitant  les préfets  à
instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du
ministère de l’intérieur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2020  portant  abrogation  et  remplacement  de  l’arrêté  du
06 février 2018 instituant une régie d’avances et de recettes auprès du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 23 février 2023 portant diminution de l’avance de la régie d’avances et de
recettes du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de dé-
fense et de sécurité sud ;

Vu l’avis  conforme de la  directrice régionale  des Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône en date du 2 octobre 2024,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud :

ARRÊTE

Article 1er

Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à quatre vingt cinq mille euros
(85 000€).

Article 2

Le présent arrêté modifie l’arrêté du 23 février 2023 et est exécutoire à compter de la date de sa
publication. 

Article 5

Le  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud  et  la  directrice  régionale  des  Finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 18/10/2024

                                 Signé

                                           Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Christophe MIRMAND
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